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ERRATUM
à la décision n° 137/DEF/DCSCA/SD-AS/BRL du 12 janvier 2012 relative au barème n° 1 concernant les allocations de

temps et de matières servant de base de calcul à la rémunération des travaux administratifs confiés aux maîtres ouvriers des
armées, groupe de spécialités « armées de terre et de l'air ».

Du 4 juillet 2012



DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DU COMMISSARIAT DES ARMÉES : bureau « régulation
logistique ».

ERRATUM à la décision n° 137/DEF/DCSCA/SD-AS/BRL du 12 janvier 2012 relative au barème n° 1
concernant les allocations de temps et de matières servant de base de calcul à la rémunération des
travaux administratifs confiés aux maîtres ouvriers des armées, groupe de spécialités « armées de terre
et de l'air ».

Du 4 juillet 2012
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Texte modifié :

Décision n° 137/DEF/DCSCA/SD-AS/BRL du 12 janvier 2012 (BOC N° 21 du 11 mai 2012,
texte 4 ; BOEM 550.3.3, 555.4.4).

Référence de publication : BOC N°30 du 13 juillet 2012, texte 10.

La décision n° 137/DEF/DCSCA/SD-AS/BRL du 12 janvier 2012 est modifiée comme suit :

1. Au point 1.1. « Principales réparations ».

Dans la première ligne du tableau.

Au lieu de : « ALLOCATIONS DE MATIÈRES EN MÈTRE LINÉAIRE. » ;

Lire : « ALLOCATIONS DE MATIÈRES EN MÈTRE LINÉAIRE (1). ».

2. Au point 1.5. « Réparation des blousons de vol ».

2.1. Numéro d'ordre « 192 ».

Au lieu de : « tissu SFTV 250/295 (1) » ;

Lire : « tissu sergé fibres thermostables et viscose (SFTV) 250/295 (1) ».

2.2. Numéro d'ordre « 194 ».

Au lieu de : « Remplacement d'un stretch ceinture sur un devant » ;

Lire : « Remplacement du rabat de la poche de manche gauche ».

3. Au point 2.1. « Effets principaux » :

Numéro d'ordre « 240 ».

Au lieu de : « Remplacement d'une patte de protection sur la fermeture à glissière et des pattes (2) » ;

Lire : « Remplacement d'une patte de protection sur la fermeture à glissière du devant ou de la cagoule ».

4. Au point 3.1. « Réparations d'entretien à effectuer sur les effets de couchage ».



4.1. Numéro d'ordre « 317 ».

Au lieu de : « Réparation d'un sac pour le transport du ligne » ;

Lire : « Réparation d'un sac pour le transport du linge ».

4.2. Numéro d'ordre « 320 ».

Au lieu de : « Réparation de la poche oreiller de couchage modèle F1 » ;

Lire : « Réparation de la poche oreiller du sac de couchage modèle F1 ».

5. Au point 5.1. « Galonnage des tenues ».

Numéro d'ordre « 513 ».

Au lieu de : « ruban auto-agrippant « crochet » vert armée de 40 mm (applique) » ;

Lire : « ruban auto-agrippant « crochet » de 50 mm (applique) ».

6. Au point 5.3. « Attributs divers ».

Numéro d'ordre « 555 E ». 

Au lieu de : « Confection de brides et pose des agrafes pour écussons « crochets » ou écusson de bras (1) ».

Lire : « Confection de brides et pose des agrafes pour écussons amovibles et pattes de collet (1) ».

7. Au point 6.6. « Divers ».

À la fin du tableau, ajouter les lignes suivantes :

976
Confection et pose
d'une paire de brides
pour décoration.

4

977
Pose d'une paire de
p a r e m e n t  b r o d é
main pour spencer.

90 1 paire.

Hormis  l e
p e r s o n n e l
musique de
l'air (sauf le
c h e f  d e
musique).

990

Broderie mécanique
de reconnaissance
de qualification des
caporaux-chefs SN1
o u  S N 2  s u r  u n e
paire d'écussons.

3,5
Ouvrier 5e
catégorie -
1er échelon.

991 Broderie mécanique
de reconnaissance
de qualification des
caporaux-chefs SN1
(sélection de niveau
1) ou SN2 (sélection
de niveau 2) sur une
paire de fourreaux

6 Ouvrier 5e
catégorie -
1er échelon.



(homme ou femme).

992

P o s e  r u b a n  a u t o
a g r i p p a n t  s u r
combinaison de vol
ignifugée.

8
(1)

1 auto agrippant ignifugé par opération.

993
Bande
patronymique
brodée.

18
(2)

Matières mises en place par le centre d'expertise du soutien du combattant et des
forces (CESCOF) :
- SFTV 260 bleu ;
ou                                                                                                                             
- SFTV 160 kaki-clair.

Ouvrier 5e
catégorie -
1er échelon.

(1) Temps évalué pour une pose d'auto agrippant avec dépose éventuelle comprise. Ruban auto agrippant partie poil
(astrakan) ignifugé (4 tailles différentes).

(2) Comprenant prénom, nom, insigne de spécialité, groupe sanguin monté sur auto-agrippant crochet 100x65  mm (broderie
14' et montage 4') :
- astrakan crochet de 100 mm x 65 mm ;
- thermocollant non tissé.

8. Au point 7.1. « Armée de terre ».

8.1. Tableau « Personnel féminin : NT n° 33-25 (1) » :

Colonne « TEMPS ALLOUÉ EN MINUTES. ».

Au lieu de : « Ouvrier 4e catégorie, 2e échelon = 330 (3) » ;

Lire : « Ouvrier 4e catégorie, 2e échelon = 300 (3) ».

8.2. Tableau « Personnel féminin : NT n° 41-16 (1) ».

Colonne « PETITE TAILLE ET CORPULENCE MINCE OU MOYENNE (JUSQU'A 1,60 M). ».

Au lieu de : « DU 36 AU 44 » ;

Lire : « DU 36 AU 42 ».

8.3. Tableau « Élèves officiers, sous-officiers et militaires du rang : articles de la tenue « terre de France » en
tailles exceptionnelles ».

« Chemise vert amande personnel masculin : NT n° 40-07 (1) ».

Ligne « Tissu en laize 150 », colonne « TEMPS ALLOUÉ EN MINUTES. ».

Au lieu de : « Ouvrier 5e catégorie, 1e échelon = 420 (2) » ;

Lire : « Ouvrier tailleur 5e catégorie, 1er échelon = 420 ».

9. Au point 7.2. « Armée de l'air ».

« a) Personnel masculin ».

Au lieu de : « Chemise bleu clair (NTA n° 23-40) (1) ou chemise blanche (cahier des clauses techniques n° 7)
» ;



Lire : « Chemisette bleu clair (NTA n° 23-40) (1) ou chemisette blanche (CCC n° 7) ».

10. Au point 7.3. « Tenues de combat et de spécialités terre et air ».

« Combinaison de vol transport (NTA n° 24-73) (2) ou climat chaud (NTA n° 24-74) (2) ».

Au lieu de : « Fermeture à glissière en 20 cm (pour les poches de bas de manches) (unité) » ;

Lire : « Fermeture à glissière en 20 cm (pour les poches de bas de jambes et les bas de manches) (unité) ».
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